
Pôle Universitaire Léonard de Vinci 

S8 Droit de la propriété intellectuelle 2009/2010 1/2 maj : 22/10/2009 

FICHE PEDAGOGIQUE - date de mise à jour 04/11/2009 
 
 
DESCRIPTION  DU MODULE 
 

CODE : MEMLDR2802 
INTITULE : DROIT DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE  

ANNEE :  2009/2010 

CONTENU : 
Cet enseignement a pour buts:  
- de présenter un actif essentiel de l’entreprise, 
- de sensibiliser à la nécessité de sa valorisation et de sa protection. 

 
COMPETENCES VISEES : 

- ouvrir le champ des carrières du monde de la finance ; 
- raisonner concomitamment en termes de droits de la personne, des sociétés civil et financier. 

 
DEPARTEMENT FOURNISSEUR : DROIT 
RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  : Jacques ZARAGOZA BUREAU : E 354 
EMAIL   : jacques.zaragoza@devinci.fr TEL : O1.41.16.75.51 
 
 
POSITIONNEMENT DU MODULE DANS LE CURSUS 
 
ECOLE :  EMLV ANNEE : 4 
PROGRAMME : EMLV SEMESTRE : 8 
OPTION : COMMERCE  
UNITE D'ENSEIGNEMENT : DROIT 
CREDITS ECTS : 2 
 
 
DUREE (EN HEURE) 
 
TOTAL FACE A FACE : 17h30 CM : 17h30 CA :  TD :  TP :  
TOTAL EVALUATION 3 h 15 CC :  1h15 

inclus dans 
CM 

EXAMEN :  2 H00 SOUTENANCE : 

 
  

DESCRIPTIF DETAILLE DU MODULE 
 

 LANGUE  D'ENSEIGNEMENT :  Français 
 PREREQUIS : 

Les chapitres y relatifs des cours de droit enseignés en semestres 3 (Introduction au droit des affaires) et 6 
(International business law). 

 
 OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 

- rapprocher l’analyse des critères d’approches anglo-saxons de ceux du droit français, 
- permettre les valorisations des analyses basées sur les actifs et les éléments « plus-valuables ». 

 
 METHODE PEDAGOGIQUE : 

La durée de l’enseignement est de 17 h 30  réparties en 14 CM de 1 h 15 
Les étudiants disposent d’un plan du cours en ligne sur l’Intranet du Pôle. 
Les étudiants auront parallèlement à la séance pris connaissance, de la partie qui sera traitée lors de chaque 
intervention. Ainsi l’enseignement pourra être plus interactif. Un important travail de préparation (plan du cours 
en ligne et documents bibliographiques) en amont est exigé.  
Le contrôle de la matière sera formalisé d’une part, par la note de contrôle continu obtenue sur l’analyse critique 
et argumentée d’un cas proposé et d’autre part par la note de l’examen final. 

 
 MODALITES D'EVALUATION : 

La note du module sera la synthèse de la note de contrôle continu (comptant pour 40%) et de la note du partiel (comptant 
pour 60%) 
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 BIBLIOGRAPHIE : 

- Code de la propriété intellectuelle commenté, Dalloz 2007 
- Lutte contre la contrefaçon, comment défendre notre patrimoine intellectuel et industriel, L’Harmattan 2005 
- Grands arrêts de la propriété intellectuelle, M.Vivant, Dalloz 2003 
- La contrefaçon, Infothèque PULV, J.Zaragoza 2006 
 

 
DEROULEMENT DU MODULE 
 
N° 
SEANCE 

DUREE TYPE 
COURS 

TRAVAIL  
PERSONNEL 

THEMES (obligatoire si CC ) LOGISTIQUE 
DU COURS 

INTERVENANT(S) 
Si impact sur planif 

1 1h15 CM  
Présentation du domaine : des actifs 
particuliers 

Amphi 
 

2 1h15 CM 1h00 Leur protection  Amphi  
3 1h15 CM 1h00 Leur valorisation  Amphi  
4 1h15 CM 1h00 Approches juridique de la R & D Amphi  
5    Approches fiscale de la R & D   

6 1h15 CM 1h00 
L’évolution du droit dans l’Union 
européenne (1) 

Amphi 
 

7   1 h 00 
L’évolution du droit dans l’Union 
européenne (2) 

 
 

8 1h15 CM  Contrôle   

9    
L’approche internationale : les USA 
(1) 

Amphi 
 

10 1h15 CM 1h00 
L’approche internationale : les USA 
(2) 

 
 

11 1h15 CM 1h00 Analyse d’une société de brevets Amphi  
12 1h15 CM 1h00 Réflexion sur un dossier : analyse  Amphi  
13 1h15 CM 1h00 Réflexion sur un dossier : synthèse Amphi  
14 1h15 CM  Analyse d’une société de brevets Amphi  

       
       
       
       
       
       

 


